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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Justice

Monsieur Marc HANSEN

Ministre aux Relations avec le 
Parlement

43, boulevard Franklin Delano 
Roosevelt
L-2450 Luxembourg

Luxembourg, le 27 mai 2019

Concerne: Pétition 1283 - AH Mënsch glàich virum Gesetz

Monsieur le Ministre,

Je vous prie de trouver, en annexe, ma prise de position au sujet de la pétition n°1283 mentionnée 
sous rubrique, avec prière de bien vouloir la soumettre à Monsieur le Président de la Chambre 
des Députés.

Veuillez agréer. Monsieur ie Ministre, l’expression de ma parfaite considération.

Le Vice-Premier Ministre, 
Ministre de la Justice

Le Ministre aux Relations avec le Parlement 
SERVICE CENTRAI DE LEGISLATION
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Justice

Prise de position du Ministre de la Justice au sujet de la pétition 1283 - AM Mënsch qlaich
virum Gesetz

La Constitution luxembourgeoise, que tout fonctionnaire s’oblige à respecter en prêtant serment, 
consacre dans son article 10bis le principe de l’égalité devant la loi.

En vertu de l’article 20 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, toutes les 
personnes sont égales en droit.

La Convention européenne des droits de l’homme (article 6) ainsi que la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne (article 47 alinéa 2) prévoient que chaque personne a droit 
à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable par 
un tribunal indépendant et impartial.

Le respect de ces dispositions de droit national et de droit international s’impose aux citoyens 
luxembourgeois ainsi qu’aux autorités luxembourgeoises.

Ces régies sont élémentaires et conditionnent l’existence d’un Etat de droit.

Il n’existe, ni en droit, ni en fait, de privilège de quelque nature que ce soit qui permettrait aux 
fonctionnaires de se soustraire à la loi ou à la justice.

Tout fonctionnaire qui manquerait à son obligation d’obéissance à la Constitution et aux lois de 
l’Etat risque, indépendamment d’une condamnation en justice, des sanctions disciplinaires en 
vertu du statut général des fonctionnaires d’Etat.

Il résulte de ce qui précédé que le traitement égal des sujets de droit devant la loi est garanti au 
Grand-Duché de Luxembourg.
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère d'État

Le Ministre aux Relations avec le Parlement

CHAMBRE DES DEPUTES
Entrée le:

11 JUIN 2013

Monsieur le Président 
de la Chambre des Députés

Luxembourg

Luxembourg, le 3 juin 2019

Personne en charge du dossier: 
Jean-Luc Schleich 
■ 247 - 829S4

SCL: PET 1283 - 678 / sp

Objet : Pétition AM Mënsch glaich virum Gesetz.

Mi')

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe la prise de position de Monsieur le Ministre de la Justice 
concernant la pétition n° 1283 relative à l'objet sous rubrique.

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

Le Ministre aux Relations 
avec le parlement

Marc Hansen

43, boulevard F.-D. Roosevelt 
L-2450 Luxembourg
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